
La proposition de loi Â« visant Ã  lutter contre les formes renouvelÃ©es de
lâ??antisÃ©mitisme Â» : un texte inutile et contraire Ã  la libertÃ© dâ??expression

Description

Par FranÃ§ois Dubuisson, Professeur de droit international Ã  lâ??UniversitÃ© libre de Bruxelles (ULB)

La proposition de loi Â« visant Ã  lutter contre les formes renouvelÃ©es de lâ??antisÃ©mitisme Â»,
dÃ©posÃ©e par Caroline Yadan et consorts part du constat dâ??une recrudescence de
lâ??antisÃ©mitisme depuis lâ??attaque criminelle menÃ©e par le Hamas le 7 octobre 2023 et la
riposte israÃ©lienne qui sâ??en est suivi, et de la nÃ©cessitÃ© de lutter contre ce flÃ©au en
complÃ©tant lâ??arsenal juridique par lâ??ajout dâ??une sÃ©rie de nouveaux dÃ©lits. Il est
indÃ©niable que les tensions qui ont suivi le 7 octobre 2023 ont menÃ© Ã  une montÃ©e significative
des actes et propos antisÃ©mites et racistes, et Ã  de vÃ©ritables appels Ã  la violence. Comme
lâ??expose le Rapport 2023 de la Commission nationale consultative des droits de lâ??homme
(CNCDH) sur la lutte contre le racisme, lâ??antisÃ©mitisme et la xÃ©nophobie :

Â« Lâ??annÃ©e 2023 a Ã©galement Ã©tÃ© marquÃ©e par un niveau record dâ??actes antisÃ©mites,
avec 1 676 faits recensÃ©s par le ministÃ¨re de lâ??IntÃ©rieur et des Outre-mer 6, soit quatre fois plus
quâ??en 2022. Depuis la seconde Intifada en 2000, le conflit israÃ©lo-palestinien sert rÃ©guliÃ¨rement
de dÃ©tonateur Ã  de tels actes, les pics correspondant aux opÃ©rations menÃ©es par lâ??armÃ©e
israÃ©lienne dans les territoires palestiniens. Mais ce niveau est sans prÃ©cÃ©dent depuis
lâ??attaque terroriste du Hamas du 7 octobre et la brutalitÃ© de la riposte israÃ©lienne. Dâ??octobre
Ã  dÃ©cembre 2023, 1 242 actes ont Ã©tÃ© recensÃ©s, un nombre dix fois et demi plus Ã©levÃ© que
celui observÃ© au dernier trimestre 2022, reprÃ©sentant les trois quarts du total des actes recensÃ©s
en 2023. Cette situation alimente un fort sentiment dâ??insÃ©curitÃ© tant parmi les FranÃ§ais juifs 7
que musulmans, pour des raisons diffÃ©rentes Â».

Le rapport 2024 de la CNCDH constate le maintien des actes antisÃ©mites Ã  un niveau Ã©levÃ© :
Avec 1 570 faits antisÃ©mites recensÃ©s en 2024, le bilan des actes antisÃ©mites reste trÃ¨s
Ã©levÃ© en 2024, malgrÃ© une lÃ©gÃ¨re baisse depuis le niveau record de 2023, oÃ¹ 1 676 actes
antisÃ©mites avaient Ã©tÃ© comptabilisÃ©s. Rappelons Ã©galement que le dernier pic de violences
antisÃ©mites avait Ã©tÃ© atteint en 2004, avec 974 faits recensÃ©s, suivant lâ??intervention militaire
israÃ©lienne dans le camp de rÃ©fugiÃ©s palestiniens de Rafah. Lâ??annÃ©e 2024 marque aussi un
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nouveau palier, avec prÃ¨s de 130 actes antisÃ©mites par mois en moyenne. Le conflit israÃ©lo-
palestinien continue de polariser les dÃ©bats politiques et mÃ©diatiques et dâ??avoir un impact sur la
hausse des faits signalÃ©s Â».

Il faut Ã©galement rappeler que certains discours sâ??inscrivant dans le contexte du dÃ©bat sur le
conflit israÃ©lo-palestinien, ou en prenant prÃ©texte, sont susceptibles de constituer des discours
relevant de lâ??antisÃ©mitisme, comme lâ??a notamment Ã©tabli la Cour europÃ©enne des droits de
lâ??homme dans plusieurs affaires. Toutefois, comme lâ??a Ã©galement Ã©noncÃ© la Cour, Â« la
situation politique particuliÃ¨rement compliquÃ©e du Proche-Orient Â», et en particulier la question
Â« du respect du droit international public par lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l et de la situation des droits de
lâ??homme dans les territoires palestiniens occupÃ©s Â» constituent Â« un dÃ©bat portant sur un
sujet relevant dâ??une question dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral Â», ce qui implique quâ??on ne saurait
Â« restreindre Â» les discours portant sur ce type de questions Â« sans raisons impÃ©rieuses Â».
Dans lâ??affaire Garaudy, la Cour europÃ©enne des droits de lâ??homme a pu tracer la frontiÃ¨re
sÃ©parant la critique lÃ©gitime dâ??IsraÃ«l de lâ??antisÃ©mitisme. La Cour a jugÃ© que M. Garaudy,
auteur du pamphlet Les mythes fondateurs de la politique israÃ©lienne, nâ??Ã©tait pas habilitÃ© Ã  se
prÃ©valoir de la libertÃ© dâ??expression, au motif que ses Ã©crits prÃ©sentaient un caractÃ¨re
nÃ©gationniste marquÃ©. La Cour a constatÃ© que lâ??ouvrage concernÃ© Ã©tait Â« loin de se
limiter Ã  une critique politique ou idÃ©ologique du sionisme et des agissements de lâ??Ã?tat
dâ??IsraÃ«l Â», mais constituait une forme Â« aiguÃ« Â» de Â« diffamation raciale Â» et Â«
dâ??incitation Ã  la haine Â» Ã  lâ??Ã©gard de la communautÃ© juive. De cette maniÃ¨re, la Cour
Ã©tablit une nette distinction entre la Â« critique politique ou idÃ©ologique du sionisme et des
agissements de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l Â», qui est parfaitement admissible, et la Â« diffamation raciale
Â» ou Â« lâ??incitation Ã  la haine Â», qui sont clairement condamnables et ne relÃ¨vent pas de la
libertÃ© dâ??expression.

Ainsi, le respect de la libertÃ© dâ??expression impose aux autoritÃ©s nationales dâ??opÃ©rer
strictement la distinction entre, dâ??une part, la Â« provocation au terrorisme Â», le Â« discours de
haine Â» et, dâ??autre part, les propos admissibles dans le cadre dâ??une discussion lÃ©gitime,
mÃªme sâ??ils apparaissent comme polÃ©miques, choquants ou controversÃ©s.

Câ??est cette distinction indispensable que sâ??abstient de faire la proposition de loi Yadan, dont
lâ??exposÃ© des motifs nâ??Ã©voque dâ??ailleurs Ã  aucun moment les exigences du respect de la
libertÃ© dâ??expression, ni nâ??Ã©value les dispositions proposÃ©es au regard des critÃ¨res Ã©tablis
par la jurisprudence de la Cour europÃ©enne des droits de lâ??homme, rappelÃ©s ci-dessus. La
motivation de la proposition de loi se fonde intÃ©gralement sur le postulat dâ??un lien inexorable entre
antisÃ©mitisme et Â« haine dâ??IsraÃ«l Â». Lâ??exposÃ© des motifs indique que Â« aujourdâ??hui,
la haine antijuive dans notre pays se nourrit de la haine obsessionnelle Ã  lâ??Ã©gard dâ??IsraÃ«l,
rÃ©guliÃ¨rement dÃ©lÃ©gitimÃ© dans son existence et criminalisÃ© Â», ce qui aboutit Ã  Â« un
antisÃ©mitisme rÃ©inventÃ© Â», qualifiÃ© de Â« gÃ©opolitique Â». Se rÃ©fÃ©rant Ã  la dÃ©finition
IHRA de lâ??antisÃ©mitisme, lâ??exposÃ© des motifs relÃ¨ve que selon cette derniÃ¨re, Â«
lâ??antisÃ©mitisme peut se manifester par des attaques Ã  lâ??encontre de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l
lorsquâ??il est perÃ§u comme une collectivitÃ© juive Â». Regrettant le caractÃ¨re non-contraignant de
cette dÃ©finition, la proposition de loi appelle Ã  dÃ©passer cette limite en Â« renforÃ§ant le cadre
juridique existant Â». A cette fin, plusieurs rÃ©formes lÃ©gislatives sont proposÃ©es. Il est prÃ©vu
dâ??Ã©largir le champ des infractions de provocation aux actes de terrorisme et dâ??apologie du
terrorisme (1), de crÃ©er un nouveau dÃ©lit Â« rÃ©primant le fait de provoquer Ã  la destruction ou Ã 
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la nÃ©gation dâ??un Ã?tat ou de faire publiquement lâ??apologie de sa destruction ou de sa
nÃ©gation Â» (2) et, enfin, dâ??Ã©tendre Ã©tendre le dÃ©lit de contestation de la Shoah (3). Nous
analyserons successivement le texte proposÃ© au regard des critÃ¨res pertinents relatifs au respect de
la libertÃ© dâ??expression.

1. Lâ??Ã©largissement du champ des infractions de provocation Ã  des actes terroristes et
dâ??apologie du terrorisme

La proposition de loi prÃ©voit une modification de lâ??article 421-2-5 du Code pÃ©nal, en y ajoutant
trois alinÃ©as :
Â« Est puni des mÃªmes peines le fait de tenir publiquement des propos prÃ©sentant des actes de
terrorisme comme une lÃ©gitime rÃ©sistance.
Est puni des mÃªmes peines le fait dâ??inciter publiquement Ã  porter sur des actes de terrorisme ou
sur leurs auteurs un jugement favorable.
Le fait, pour toute personne qui, sans juger de maniÃ¨re favorable des actes de terrorisme ou leurs
auteurs, minore, relativise ou banalise publiquement lesdits actes, ou relativise publiquement le danger
reprÃ©sentÃ© par les auteurs de ces actes, est puni dâ??un an dâ??emprisonnement et de 45 000
euros dâ??amende Â».

La prÃ©sentation dâ??actes de terrorisme comme une Â« lÃ©gitime rÃ©sistance Â»

Le fait de prÃ©senter des actes de terrorisme comme une Â« lÃ©gitime rÃ©sistance Â» renvoie
directement aux termes de la Â« Circulaire relative Ã  la lutte contre les infractions susceptibles
dâ??Ãªtre commises en lien avec les attaques terroristes subies par IsraÃ«l depuis le 7 octobre
2023 Â», Ã©mise le 10 octobre 2023 par le ministre de la Justice, qui invite les autoritÃ©s judiciaires Ã 
un Â« traitement vigilant Â» notamment des Â« propos susceptibles de revÃªtir les qualifications
dâ??apologie de terrorisme ou de provocation directe Ã  des actes de terrorisme prÃ©vues par
lâ??article 421-2-5 du code pÃ©nal Â». La circulaire prÃ©cise notamment que devront Ãªtre
poursuivies Â« la tenue publique de propos vantant les attaques prÃ©citÃ©es, en les prÃ©sentant
comme une lÃ©gitime rÃ©sistance Ã  IsraÃ«l, ou la diffusion publique de message incitant Ã  porter un
jugement favorable sur le Hamas ou le Djihad islamique, en raison des attaques quâ??ils ont
organisÃ©es Â».

Alors que la circulaire nâ??envisage la prÃ©sentation de lâ??attaque du Hamas comme Â« une
lÃ©gitime rÃ©sistance Ã  IsraÃ«l Â» que comme relevant, dans un contexte prÃ©cis, des infractions de
provocation au terrorisme ou dâ??apologie du terrorisme, la proposition de loi Yadan prÃ©voit dâ??en
faire un dÃ©lit distinct, ce qui supposerait quâ??il prÃ©sente un contenu nettement diffÃ©rent de celui
de ces deux infractions. Cet aspect nâ??est pas autrement expliquÃ© par lâ??exposÃ© des motifs, et
on ne perÃ§oit donc pas clairement quelles en seraient les contours propres. En particulier,
lâ??incrimination formelle et gÃ©nÃ©rique du simple fait dâ??assimiler un Â« acte de terrorisme Â» Ã 
une Â« lÃ©gitime rÃ©sistance Â» apparaÃ®t comme une intrusion disproportionnÃ©e dans des
dÃ©bats qui traversent toute la problÃ©matique de la dÃ©finition mÃªme du terrorisme sur le plan
international et qui renvoient aux controverses entourant la qualification comme Â« terroristes Â» de
mouvements autrement considÃ©rÃ©s comme des mouvements de libÃ©ration nationale, comme
lâ??ANC, lâ??OLP ou le FLN.

Selon la jurisprudence de la Cour europÃ©enne des droits de lâ??homme, ce nâ??est quâ??Ã  des
conditions strictes quâ??il est permis Ã  un Ã?tat de pÃ©naliser des propos relatifs Ã  des actes ou des
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organisations terroristes. Dans lâ??affaire Erkizia Almandoz c. Espagne, qui concernait lâ??Ã©loge
faite Ã  un ancien dirigeant de lâ??ETA, la Cour a affirmÃ© que les discours tenus dans le cadre
dâ??un dÃ©bat public dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral Ã  propos dâ??actes ou dâ??organisations terroristes
ne peuvent faire lâ??objet dâ??une restriction pÃ©nale que si Â« le discours exhorte Ã  lâ??usage de
la violence ou quâ??il constitue un discours de haine Â». A cet Ã©gard, une sÃ©rie de facteurs doivent
Ãªtre pris en considÃ©ration, en Â« conjonction Â» les uns avec les autres : le contexte politique et
social du discours ; le fait Â« de savoir si les propos, correctement interprÃ©tÃ©s et apprÃ©ciÃ©s dans
leur contexte immÃ©diat ou plus gÃ©nÃ©ral, peuvent passer pour un appel direct ou indirect Ã  la
violence ou pour une justification de la violence, de la haine ou de lâ??intolÃ©rance Â», en Ã©tant
Â« particuliÃ¨rement sensible aux propos catÃ©goriques attaquant ou dÃ©nigrant des groupes tout
entiers, quâ??ils soient ethniques, religieux ou autres Â»  ; Â« la maniÃ¨re dont les propos ont Ã©tÃ©
formulÃ©s et de leur capacitÃ© â?? directe ou indirecte â?? Ã  nuire Â». Comme lâ??exprime le juge
Lemmens dans lâ??opinion concordante quâ??il a rendue dans cette affaire, selon la jurisprudence de
la Cour, Â« le simple fait dâ??exprimer une opinion positive sur une organisation terroriste ne peut pas
justifier une ingÃ©rence de la part des autoritÃ©s dans la libertÃ© dâ??expression Â», il faut
dÃ©montrer en outre que lâ??on se trouve en face soit dâ??une incitation Ã  la violence, avec une
capacitÃ© de nuire, soit dâ??un discours de haine, stigmatisant un groupe en particulier.

En dÃ©finitive, il doit revenir au juge le soin dâ??apprÃ©cier, au regard de lâ??ensemble des
circonstances propres de lâ??affaire, si la prÃ©sentation de faits de violence perpÃ©trÃ©s dans le
cadre dâ??un certain conflit comme procÃ©dant dâ??une Â« lÃ©gitime rÃ©sistance Â» constitue un
Â« discours de haine Â» ou une Â« incitation Ã  la violence Â» entrant dans les prÃ©visions
dâ??infractions dÃ©jÃ  existantes en droit franÃ§ais. De ce point de vue, lâ??inscription dâ??un
nouveau dÃ©lit sâ??avÃ¨re inutile et problÃ©matique au regard de la libertÃ© dâ??expression, en
incriminant de maniÃ¨re gÃ©nÃ©rique un discours renvoyant Ã  de questions juridiques et politiques
complexes et relevant de prime abord dâ??un dÃ©bat dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral. Lâ??arsenal
juridique existant est amplement suffisant pour Ã©valuer in concreto si un discours prÃ©sentant des
actes criminels comme une Â« lÃ©gitime rÃ©sistance Â» ou comme relevant du Â« droit de se
dÃ©fendre Â» constitue une incitation Ã  la haine ou Ã  la violence.

Lâ??incitation Ã  porter un jugement favorable sur des actes de terrorisme ou leurs auteurs

Le second alinÃ©a ajoutÃ© Ã  lâ??article 421-2-5 du Code pÃ©nal ne fait en rÃ©alitÃ© que reprendre
lâ??Ã©lÃ©ment principal qui, selon la jurisprudence, caractÃ©rise le dÃ©lit dâ??apologie du
terrorisme. En effet, dans un arrÃªt rendu en 2018, la Cour de cassation a Ã©noncÃ© que le dÃ©lit
dâ??apologie du terrorisme couvre des propos qui Â« tendent Ã  inciter autrui Ã  porter un jugement
favorable sur une infraction qualifiÃ©e de terroriste ou sur son auteur, mÃªme sâ??ils sont prononcÃ©s
dans le cadre dâ??un dÃ©bat dâ??intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral et se revendiquent comme participant dâ??un
discours de nature politique Â».

On comprend dÃ¨s lors assez difficilement quel est lâ??objet spÃ©cifique du nouveau dÃ©lit que la
proposition de loi Yadan suggÃ¨re dâ??ajouter au Code pÃ©nal. En rÃ©alitÃ©, ce dÃ©lit ne se
distinguerait en rien de celui dâ??apologie du terrorisme puisquâ??il en constitue la dÃ©finition
mÃªme. Son ajout sâ??avÃ¨re donc, en toute hypothÃ¨se, absolument inutile.

La minoration, relativisation ou banalisation dâ??actes terroristes ou du danger reprÃ©sentÃ©
par leurs auteurs
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La proposition de loi Yadan prÃ©voit lâ??Ã©tablissement dâ??un dÃ©lit entiÃ¨rement nouveau avec
lâ??objectif de Â« rÃ©primer tous les actes et tous les propos qui ont pour objet ou pour effet de
banaliser, de minorer ou de relativiser les actes de terrorisme ou le danger reprÃ©sentÃ© par les
auteurs de ces actes Â», et ce mÃªme Â« sans juger de maniÃ¨re favorable des actes de terrorisme ou
leurs auteurs Â» . Une telle infraction opÃ¨rerait une ingÃ©rence encore bien plus vaste dans le droit Ã 
participer aux dÃ©bats publics, puisquâ??il viserait les cas oÃ¹, en lâ??absence du constat dâ??un
jugement Â« favorable Â» envers un acte de terrorisme, serait incriminÃ© tout discours produisant un
Â« effet Â» de banalisation, minoration ou relativisation dâ??actes de terrorisme ou du danger
prÃ©sentÃ© par leurs auteurs. Aucune explication supplÃ©mentaire nâ??est donnÃ©e par
lâ??exposÃ© des motifs, ni pour dÃ©finir les termes utilisÃ©s, ni pour dÃ©tailler le type de propos
quâ??il est proposÃ© de rÃ©primer. On comprend toutefois que ce qui est envisagÃ© concerne
probablement les analyses et discours sâ??efforÃ§ant de Â« contextualiser Â» des actes de terrorisme
ou de violence, en les replaÃ§ant dans un cadre plus gÃ©nÃ©ral, historique, politique, sociologique, et
en en explorant les possibles causes. Comme lâ??a rappelÃ© la prÃ©sidence de la CNCDH, Â« il ne
revient pas aux autoritÃ©s judiciaires dâ??intervenir dans ces dÃ©bats en qualifiant dâ??apologie du
terrorisme toute mise en perspective historique des attentats du 7 octobre dusse-t-elle choquer
certains Â». La nouvelle incrimination irait dans le sens opposÃ©, menaÃ§ant ainsi de larges pans des
discours militants, acadÃ©miques, juridiques et politiques, dÃ¨s lors quâ??ils portent sur des conflits
impliquant un certain degrÃ© de violences. Il apparaÃ®t de maniÃ¨re Ã©vidente quâ??un tel dÃ©lit
irait Ã  lâ??encontre de la libertÃ© dâ??expression, compte tenu de la jurisprudence de la Cour
europÃ©enne des droits de lâ??homme exposÃ©e ci-dessus, et des textes europÃ©ens relatifs Ã  la
rÃ©pression du terrorisme qui posent des conditions strictes Ã  lâ??incrimination de discours de
provocation au terrorisme.

2. La provocation Ã  la destruction ou Ã  la nÃ©gation dâ??un Ã?tat

La proposition de loi prÃ©voit lâ??introduction dâ??une toute nouvelle infraction dont la rÃ©daction est
directement inspirÃ©e de celle de lâ??apologie du terrorisme et qui est justifiÃ©e par le besoin de
protÃ©ger lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l contre certains types de discours :
Â« La parole antisÃ©mite dÃ©sinhibÃ©e nâ??est plus lâ??apanage des prÃ©dicateurs de la haine et
de lâ??extrÃªme droite, mais prospÃ¨re au sein de nos Ã©coles et universitÃ©s ou sur internet, au
point dâ??Ãªtre banalisÃ©e, lÃ©gitimÃ©e, stigmatisant IsraÃ«l de faÃ§on dâ??autant plus injustifiÃ©e
que cet Ã?tat est le seul de la planÃ¨te Ã  qui lâ??on interdirait dÃ©sormais dâ??exister. Qui remet en
cause lâ??existence de lâ??Ã?tat afghan depuis le retour des Talibans ? Personne. Qui remet en
cause lâ??existence de lâ??Ã?tat iranien depuis le retour des Mollah ? Personne. Seul IsraÃ«l est ainsi
constamment stigmatisÃ© Â».

Le nouveau dÃ©lit se lirait comme suit :
Â« Art. 437-1. â?? Le fait de provoquer directement ou indirectement Ã  la destruction ou Ã  la
nÃ©gation dâ??un Ã?tat, ou de faire publiquement lâ??apologie de sa destruction ou de sa nÃ©gation,
est puni de cinq ans dâ??emprisonnement et de 75 000 euros dâ??amende. Â»

Lâ??exposÃ© des motifs nâ??apporte aucune prÃ©cision concernant le sens Ã  donner aux termes
Â« destruction Â» et Â« nÃ©gation Â». Si le premier paraÃ®t dÃ©signer un processus impliquant
lâ??usage de la violence, la signification du second est bien plus dÃ©licate. On peine Ã  savoir ce
quâ??il faut entendre exactement par la Â« nÃ©gation dâ??un Ã?tat Â», dont lâ??apologie ou la
provocation serait rÃ©primÃ©e, sachant par exemple quâ??il nâ??existe en droit international aucune
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obligation de reconnaissance dâ??un Ã?tat. Cette marge dâ??apprÃ©ciation se traduit par
lâ??abstention de reconnaissance de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l par un certain nombre dâ??Ã?tats,
notamment arabes, mais Ã©galement par la non reconnaissance de lâ??Ã?tat de Palestine, par
IsraÃ«l (lâ??inverse nâ??Ã©tant pas vrai) et une sÃ©rie dâ??autres Ã?tats principalement
occidentaux, et ce en dÃ©pit de lâ??admission de lâ??Ã?tat de Palestine au sein des Nations Unies
comme Â« Ã?tat observateur non membre Â». Faudrait-il considÃ©rer que seul un Â« Ã?tat Â»
reconnu par la France jouit de la protection contre la Â« destruction Â» et la Â« nÃ©gation Â» ?
Lâ??Ã?tat de Palestine ayant Ã©tÃ© reconnu par la France en septembre dernier, la contestation de
son existence en tant quâ??Ã?tat serait-elle constitutive de Â« provocation Ã  la nÃ©gation dâ??un
Ã?tat Â» ? Sâ??agissant dâ??IsraÃ«l, dont la protection est revendiquÃ©e comme lâ??objet premier
de la disposition, cela implique-t-il que le dÃ©signer par les termes Â« entitÃ© sioniste Â», comme le
font certains militants radicaux, serait pÃ©nalement prohibÃ© ? Et quâ??en serait-il de lâ??appel Ã 
Ã©tablir un seul Ã?tat binational ? A passer dâ??une dÃ©finition de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l comme
Ã?tat juif Ã  celle dâ??un Ã?tat Â« de tous ses citoyens Â» ? Ou encore mettre en cause lâ??existence
dâ??un Â« droit Ã  lâ??autodÃ©termination du peuple juif Â» tel quâ??il est affirmÃ© par la loi
israÃ©lienne de 2018 Â« Ã?tat Nation du peuple juif Â» ? Ou dâ??utiliser le slogan Â« From the River
to the Sea Â» ?

Lâ??examen plus dÃ©taillÃ© de ces deux derniers exemples, permet aisÃ©ment de mesurer quâ??ils
renvoient Ã  des dÃ©bats complexes, qui mÃ©ritent dâ??Ãªtre apprÃ©hendÃ©s avec la plus grande
prudence dans le souci de prÃ©servation du dÃ©bat dâ??intÃ©rÃªt public et de la libertÃ©
dâ??expression.

Lâ??affirmation du droit Ã  lâ??autodÃ©termination exclusif au peuple juif dans lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l
par la loi israÃ©lienne relative Ã  lâ??Ã?tat-Nation du peuple juif a donnÃ© lieu Ã  de sÃ©vÃ¨res
critiques de la part de plusieurs rapporteurs spÃ©ciaux des Nations Unies, qui ont considÃ©rÃ© que
cette affirmation Â« contrevient au principe gÃ©nÃ©ral dâ??autodÃ©termination Ã©noncÃ© Ã  la fois
dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et dans le Pacte international relatif aux
droits Ã©conomiques et sociaux, privant ainsi les citoyens non juifs dâ??un droit fondamental Â». Les
rapporteurs spÃ©ciaux ont dÃ¨s lors jugÃ© que la loi fondamentale israÃ©lienne Â« offre une base
juridique Ã  la prÃ©Ã©minence du peuple juif sur les citoyens non juifs appartenant Ã  dâ??autres
groupes ethniques, religieux et linguistiques minoritaires, et crÃ©e un ordre juridique et un
environnement susceptibles de conduire Ã  de nouvelles mesures lÃ©gislatives et/ou politiques
discriminatoires, contraires aux obligations internationales dâ??IsraÃ«l en matiÃ¨re de droits
humains Â». Ceci montre que les discussions relatives Ã  lâ??existence et aux modalitÃ©s du droit Ã 
lâ??autodÃ©termination du peuple juif dans lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l, ou de la forme politique
particuliÃ¨re de cet Ã?tat en tant quâ??Ã?tat-Nation du peuple juif, relÃ¨vent de dÃ©bats ouverts et
lÃ©gitimes qui ne doivent pas Ãªtre indument restreints par la loi pÃ©nale, sauf Ã  identifier de
maniÃ¨re spÃ©cifique des propos relevant de lâ??incitation Ã  la haine en fonction de lâ??origine
ethnique ou nationale.

Lâ??utilisation, lors de manifestations, du slogan Â« From the River to the Sea, Palestine will be
Free Â» a donnÃ© lieu Ã  dâ??intenses polÃ©miques, certains lâ??identifiant comme Ã©tant un appel
Ã  la destruction de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l. Toutefois, une analyse plus poussÃ©e a montrÃ© que, en
lâ??absence dâ??autres Ã©lÃ©ments exprimant une intention violente, une telle infÃ©rence ne saurait
Ãªtre faite. Ainsi, le Conseil de surveillance de Meta, organe indÃ©pendant chargÃ© de statuer sur le
retrait de contenus sur Facebook et Instagram, a considÃ©rÃ© dans une dÃ©cision rendue le 4
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septembre 2024 que Â« lâ??expression [â??From the River to the Seaâ?•] isolÃ©e ne peut Ãªtre
comprise comme un appel Ã  la violence contre un groupe sur la base de ses caractÃ©ristiques
protÃ©gÃ©es, comme prÃ©conisant lâ??exclusion dâ??un groupe particulier, ou comme soutenant
une entitÃ© dÃ©signÃ©e, le Hamas. [â?¦] Ã?tant donnÃ© que cette expression nâ??a pas une
signification unique, une interdiction gÃ©nÃ©rale des contenus reprenant cette expression, une rÃ¨gle
par dÃ©faut de suppression de ces contenus, ou mÃªme lâ??utilisation de cette expression comme
signal pour dÃ©clencher la mise en application ou lâ??examen, entraverait de maniÃ¨re inacceptable
la libertÃ© dâ??expression politique protÃ©gÃ©e Â». Cette dÃ©cision illustre Ã  nouveau le fait quâ??il
faut se garder de toute analyse binaire et que le respect de la libertÃ© dâ??expression impose de
prÃ©server lâ??espace de discussions, y compris pour des propos militants radicaux ou
controversÃ©s, sans le restreindre exagÃ©rÃ©ment par lâ??Ã©diction de nouvelles infractions
pÃ©nales aux contours incertains. Dans une optique diffÃ©rente, faudrait-il estimer que lâ??utilisation
des termes Â« JudÃ©e-Samarie Â» pour dÃ©signer la Cisjordanie constitue une provocation Ã  ou une
apologie de la nÃ©gation de lâ??Ã?tat de Palestine ? On mesure ainsi les difficultÃ©s auxquelles
lâ??application de la nouvelle infraction donnerait lieu et ses effets nÃ©fastes sur le dÃ©bat public,
fÃ»t-il polÃ©mique.

Le nouveau dÃ©lit dâ??appel Ã  la Â« destruction Â» ou Ã  la Â« nÃ©gation Â» dâ??un Ã?tat
sâ??avÃ¨re trÃ¨s problÃ©matique au regard du respect de la libertÃ© dâ??expression. Câ??est en ce
sens que sâ??est prononcÃ© le Conseil dâ??Ã?tat dans son avis rendu en mai 2025 : Â« Le Conseil
dâ??Ã?tat estime que lâ??imprÃ©cision de cette notion, le fait que la proposition de loi vise Ã 
rÃ©primer la provocation Ã  commettre des faits qui ne sont pas Ã  ce jour eux-mÃªmes constitutifs
dâ??une infraction et la difficultÃ© Ã  tracer une frontiÃ¨re avec la libertÃ© dâ??expression qui ne soit
pas celle de la provocation Ã  la discrimination, Ã  la haine ou Ã  la violence, font peser des risques
constitutionnels sur ces dispositions au regard des principes de nÃ©cessitÃ©, clartÃ© et intelligibilitÃ©
de la loi pÃ©nale Â».

Si lâ??on ne vise que la destruction physique et violente dâ??un Ã?tat, un appel en ce sens pourra
aisÃ©ment tomber sous le coup dâ??un dÃ©lit existant, lâ??incitation Ã  la haine ou Ã  la violence Ã 
raison de lâ??appartenance Ã  une nation. Pour ce qui va au-delÃ  de cette hypothÃ¨se, pour les
raisons exposÃ©es ci-dessus, la nouvelle infraction restreindrait abusivement le dÃ©bat lÃ©gitime
dâ??intÃ©rÃªt public et violerait de ce fait le droit Ã  la libertÃ© dâ??expression.

3. Lâ??extension du dÃ©lit de contestation de la Shoah

Les modifications proposÃ©es par la proposition de loi entendent principalement intÃ©grer au texte
existant les apports de la jurisprudence de la Cour de cassation, concernant lâ??interprÃ©tation du
dÃ©lit de Â« contestation Â» des crimes contre lâ??humanitÃ© commis par le rÃ©gime nazi, tel que
prÃ©vu Ã  lâ??article 24bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la libertÃ© de la presse.

Outre lâ??extension du champ de la loi aux crimes commis par le rÃ©gime de Vichy, le point principal
ajoutÃ© par la proposition de loi consiste Ã  prÃ©ciser le sens Ã  donner au terme Â« contestation Â»,
compte tenu de lâ??interprÃ©tation qui lui a traditionnellement Ã©tÃ© donnÃ©e par la Cour de
cassation. La loi serait complÃ©tÃ©e par les lignes suivantes :
Â« La contestation mentionnÃ©e au premier alinÃ©a peut consister en une nÃ©gation, minoration,
relativisation ou banalisation outranciÃ¨re. Elle est punissable mÃªme si elle est prÃ©sentÃ©e sous
forme dÃ©guisÃ©e, dubitative, par voie dâ??insinuation ou de comparaison, dâ??analogie ou de

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 7
Agence MÃ©dia Palestine



rapprochement. Â»
Contrairement Ã  ce que lâ??exposÃ© des motifs avance, la rÃ©daction ne se limite pas Ã 
Â« sâ??inspire[r] directement de la jurisprudence de la Cour de cassation Â», mais procÃ¨de Ã  un
glissement substantiel dans la dÃ©finition du terme Â« contestation Â» en y incluant la
Â« comparaison, lâ??analogie ou le rapprochement Â», qui ne figurent nullement dans les arrÃªts
mentionnÃ©s. Ces termes sont susceptibles de dÃ©passer largement la notion de Â« contestation Â»
qui est au cÅ?ur de la loi, puisque gÃ©nÃ©ralement le propre dâ??une comparaison faite avec les
crimes contre lâ??humanitÃ© commis par le rÃ©gime nazi consiste Ã  les considÃ©rer comme Ã©tant
dÃ»ment Ã©tablis historiquement et Ã  en reconnaÃ®tre lâ??exceptionnelle gravitÃ©. Englober dans le
cadre de la loi toute comparaison/analogie/rapprochement entre tel Ã©vÃ©nement, telle politique, tel
rÃ©gime et les crimes nazis aurait un effet potentiellement extrÃªmement large, de nature Ã 
restreindre de maniÃ¨re inconsidÃ©rÃ©e Ã  la fois le dÃ©bat public et la recherche historique. Il faut
dâ??ailleurs constater que pour la contestation des crimes de gÃ©nocide, crimes contre
lâ??humanitÃ© et crimes de guerre, tels que reconnus par une juridiction nationale ou internationale
(soit les crimes autres que ceux commis par le rÃ©gime nazi durant la seconde guerre mondiale),
lâ??article 24bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la libertÃ© de la presse ne vise que le fait dâ??avoir
Â« niÃ©, minorÃ© ou banalisÃ© de faÃ§on outranciÃ¨re Â» ces crimes, sans aucune rÃ©fÃ©rence aux
notions de Â« comparaison, analogie ou rapprochement Â».

Selon lâ??exposÃ© des motifs, la modification suggÃ©rÃ©e doit faire en sorte que Â« la comparaison
de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l au rÃ©gime nazi [soit] de ce fait sanctionnÃ©e comme une banalisation
outranciÃ¨re de la Shoah Â». Cette vellÃ©itÃ© dâ??incrimination sâ??inspire directement de la
dÃ©finition IHRA de lâ??antisÃ©mitisme, qui reprend parmi les exemples relatifs Ã  lâ??Ã?tat
dâ??IsraÃ«l Â« lâ??Ã©tablissement de comparaisons entre la politique israÃ©lienne contemporaine et
celle des Nazis Â». Il faut dâ??emblÃ©e souligner le fait quâ??une telle comparaison â?? pour
moralement discutable quâ??elle puisse Ãªtre â?? ne consiste pas Ã  minorer le gÃ©nocide commis
par les Nazis, mais Ã  souligner, de maniÃ¨re exacerbÃ©e et choquante, la gravitÃ© des violations du
droit international commises par le gouvernement israÃ©lien. On se situe donc clairement en dehors du
champ de la Â« contestation Â» des crimes contre lâ??humanitÃ© commis par les Nazis lors de la
seconde guerre mondiale. Quant Ã  savoir si certains rapprochements faits entre lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l
et le nazisme sont susceptibles de relever de lâ??antisÃ©mitisme, cela ne peut quâ??Ãªtre Ã©valuÃ©
au terme dâ??une analyse au cas par cas, compte tenu des critÃ¨res propres Ã  lâ??admission des
restrictions Ã  la libertÃ© dâ??expression et Ã  la dÃ©finition du discours de haine tel quâ??explicitÃ©s
dans la jurisprudence de la Cour europÃ©enne des droits de lâ??homme.

Au final, lâ??inclusion de la Â« comparaison Â» pour dÃ©finir la Â« contestation des crimes contre
lâ??humanitÃ© Â» commis par le rÃ©gime nazi Ã©tend indument le champ de lâ??infraction pour y
inclure des discours qui sortent clairement du cadre du nÃ©gationnisme. Soit, dans un cas
dâ??espÃ¨ce, une comparaison pourra Ãªtre considÃ©rÃ©e comme une maniÃ¨re de minorer ou de
banaliser de maniÃ¨re outranciÃ¨re les crimes nazis, et lâ??ajout de la Â« comparaison Â» est inutile,
soit on ne se situe pas dans cette hypothÃ¨se, et cet ajout constitue une ingÃ©rence exorbitante dans
la libertÃ© dâ??expression.

Conclusion

Pour lâ??ensemble des raisons exposÃ©es, lâ??introduction dans lâ??arsenal pÃ©nal franÃ§ais des
nouvelles dispositions prÃ©vues par la proposition de loi Yadan et consorts poserait de graves
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problÃ¨mes au regard du respect de la libertÃ© dâ??expression.

Dâ??une part, une sÃ©rie de dispositions ne feraient que dÃ©doubler des infractions existantes, la
provocation au terrorisme, lâ??apologie du terrorisme ou encore lâ??incitation Ã  la haine Ã  raison de
lâ??appartenance Ã  une ethnie ou une nation, ce qui rend les ajouts proposÃ©s inutiles. Dans une
telle situation, lorsquâ??une incrimination nouvelle ne fait que prÃ©senter en substance les mÃªmes
caractÃ©ristiques quâ??une autre infraction dÃ©jÃ  existante, le Conseil constitutionnel a jugÃ©
quâ??une telle incrimination nâ??est pas nÃ©cessaire Ã  la rÃ©pression et constitue dÃ¨s lors une
atteinte Ã  lâ??exercice de la libertÃ© dâ??expression.

Dâ??autre part, les dispositions vÃ©ritablement innovantes sont extrÃªmement floues, larges, trÃ¨s peu
explicitÃ©es dans lâ??exposÃ© des motifs et constitueraient de maniÃ¨re manifeste une ingÃ©rence
extrÃªmement forte dans lâ??exercice de la libertÃ© dâ??expression, et plus particuliÃ¨rement dans le
droit Ã  participer au dÃ©bat public relatif Ã  divers aspects du conflit israÃ©lo-palestinien, dans le
contexte de la guerre Ã  Gaza mais Ã©galement dans ses autres dimensions, quâ??il sâ??agisse des
conditions de crÃ©ation de lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l, de la politique dâ??occupation, dâ??annexion et de
colonisation menÃ©e en territoire palestinien, de la nature des crimes commis tant par les dirigeants
israÃ©liens que par ceux du Hamas ou dâ??autres groupes armÃ©s palestiniens.

Pour lâ??ensemble de ces raisons, la proposition de loi Yadan et consorts nâ??apparaÃ®t pas comme
un outil appropriÃ© pour lutter contre la recrudescence bien rÃ©elle de lâ??antisÃ©mitisme en France.
A cet Ã©gard, rien nâ??indique que lâ??arsenal lÃ©gislatif actuel soit insuffisant pour viser toutes les
formes dâ??antisÃ©mitisme, et il apparaÃ®t en dÃ©finitive que lâ??objectif premier de la proposition
soit surtout de restreindre les capacitÃ©s de critique Ã  lâ??encontre de la politique dâ??occupation
illÃ©gale menÃ©e par lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l et dâ??octroyer Ã  la rÃ©putation de cet Ã?tat une
protection particuliÃ¨re.

Le postulat de la proposition de loi fondÃ© sur lâ??Ã©mergence dâ??une Â« forme renouvelÃ©e Â»
dâ??antisÃ©mitisme qui appellerait une rÃ©action lÃ©gislative spÃ©cifique nâ??est pas vÃ©rifiÃ©
dans les faits, comme il ressort du dernier rapport de la CNCDH. La Commission rÃ©alise au terme de
ses analyses les constats suivants :
Â« La conclusion majeure Ã  tirer de lâ??analyse de ces trois questions est toutefois que le conflit
israÃ©lo-palestinien et ses protagonistes, mÃªme aprÃ¨s le 7 octobre 2023, laisse la majoritÃ© de
lâ??opinion indiffÃ©rente. Il est donc difficile dâ??y voir, avec les partisans de la thÃ¨se de la Â«
nouvelle judÃ©ophobie Â» ou du nouvel antisÃ©mitisme, lâ??enjeu structurant de lâ??antisÃ©mitisme
contemporain Â».
Â« La critique dâ??IsraÃ«l et de sa politique au Proche-Orient nâ??est donc pas le ressort premier de
lâ??antisÃ©mitisme en France aujourdâ??hui, mÃªme aprÃ¨s le 7 octobre 2023 et le dÃ©bat tendu qui
sâ??est ouvert autour de la riposte israÃ©lienne aux attaques du Hamas Â».
Â« Il est donc difficile de voir dans lâ??antisionisme le ressort clÃ© de lâ??antisÃ©mitisme
contemporain. [â?¦] [I]l nâ??y a pas de relation statistiquement significative entre image nÃ©gative du
sionisme et niveau dâ??antisÃ©mitisme tel que mesurÃ© par notre Ã©chelle. En revanche une image
nÃ©gative du sionisme est associÃ©e Ã  une image nÃ©gative dâ??IsraÃ«l, et Ã  lâ??imputation de la
responsabilitÃ© du conflit Ã  IsraÃ«l Â».

Les propos et actes antisÃ©mites qui se sont propagÃ© dans le climat de tension ayant suivi
lâ??attaque du 7 octobre et la guerre Ã  Gaza peuvent ainsi parfaitement Ãªtre traitÃ© en appliquant
les qualifications juridiques existantes, sans se lancer dans lâ??adoption dâ??une loi exorbitante
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constituant un danger pour la libertÃ© dâ??expression, qui serait tout Ã  fait inÃ©dite en Europe.
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